


































































BALARUC LES BAINS - BUDGET PRINCIPAL  - DM 2

INVESTISSEMENT

                 DEPENSES
Chapitre / Article Libellé BP + DM DM n°2 TOTAUX

Dépenses d'investissement 7 981 713,55 0,00 7 981 713,55

001 Report déficit antérieur 814 758,25 0,00 0,00
16 emprunts et dettes assimilés 1 550 586,49 12 000,00 1 562 586,49

12 000,00 besoin complémentaire suite renégociation Emprunt AFL
20 frais d'études 1 053 970,27 0,00 1 053 970,27
204 subventions 241 299,40 0,00 241 299,40
21 Immobilisations corporelles 1 310 538,93 0,00 1 310 538,93
23 Immobilisations incorporelles 3 010 560,21 -12 000,00 2 998 560,21

414/2313/AMDU Autres installations -12 000,00
040 Opérations d'ordre 0,00 0,00 0,00
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STAGES

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST - PLANCHE 93,00 € 102,00 € 114,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 106,00 € 117,00 € 127,00 €

Plus de 14 ans 

PLANCHE 106,00 € 117,00 € 127,00 €
CATAMARAN 122,00 € 133,00 € 147,00 €

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST - PLANCHE 108,00 € 121,00 € 139,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 124,00 € 140,00 € 155,00 €

Plus de 14 ans 

 PLANCHE 124,00 € 140,00 € 155,00 €

CATAMARAN 134,00 € 150,00 € 167,00 €

A partir de 6 ans et moins de 30 Kg

JARDIN DE MER 93,00 € 139,00 €

3 Séances 4 Séances 5 Séances

Moins de 14 ans 

OPTIMIST - PLANCHE 99,00 € 110,00 € 127,00 €

ELECTRON - FUN BOAT 110,00 € 121,00 € 139,00 €

Plus de 14 ans 

 PLANCHE 110,00 € 121,00 € 139,00 €
CATAMARAN 121,00 € 135,00 € 149,00 €

7 à 14 ans 15 Séances

OPTI -  FUN BOAT -ELECTRON - PLANCHE 315,00 €

15 à 18 ans 15 Séances

CATAMARAN - PLANCHE 363,00 €

2EME STAGE ou 3 Pers même famille

TARIFS  C.N.M   2021   

Licence  Enseignement  FFV 12,50  Euros

Obligatoire pour chaque stagiaire

 PRINTEMPS - AUTOMNE

COTE INDIVIDUELS

VACANCES ÉTÉ
1ER STAGE

Scolaires extérieurs venus

au printemps

CARTE FORFAIT LOISIRS
Réservé aux Balarucois

Enfants de curistes

Des arrhes de 25 Euros sont demandées  à la réservation
pour chaque stage , encaissées, non remboursables.





LOCATIONS

1 Heure 2 Heures
CARTE

3 Heures
CARTE

5 Heures

P.A.V - KAYAK BI 15,00 € 36,00 €

PADDLE - KAYAK MONO 12,00 € 30,00 €

1 Heure

CARTE

3 Heures
CARTE

5 Heures

P.A.V - KAYAK BI 13,50 € 32,00 €
PADDLE - KAYAK MONO 10,50 € 27,00 €

FUN BOAT 20,00 €
CARAVELLE 54,00 €

2H en plus

CATAMARAN  : LOC /Niveau 3 requis 44,00 € 38,00 €

COMBINAISON

COURS PARTICULIERS

PLANCHE A VOILE   ou

CATAMARAN  

PARKING BATEAU 60,00 €

25,00 €

SORTIE CARAVELLE 1 Séance 3 Séances

25,00 € 65,00 €

SORTIE CARAVELLE 1 Séance

Bateau collectif "Caravelle" 25,00 €

Les personnes détenant la carte BIP de la station 1 Séance

23,00 €

SEANCE ANIMATION PADDLE KAYAK

SAMEDI 10H30 - 12H  

 Hors saison Printemps / Automne

A La séance             8  euros

Carte 5 séances     30  euros

Carte 10 séances    50  euros

45,00 €

2 Euros la séance 5 euros les 5 séances

CARTE BIP

ANIM PADDLE ÉTÉ 

TARIFS  C.N.M   2021

 PRINTEMPS - AUTOMNE - ÉTÉ

15 EUROS PARTICULIERS

 SAISON ESTIVALE

10 EUROS GROUPES VILLAGE VACANCES

1 Heure

45 Euros par personne pour 1

35 Euros par personne pour 2

Forfait cures / vacances  Maxi 3 semaines

La semaine

30,00 €

Heure en plus par personne

50,00 €

CARTE BIP



TARIFS  C.N.M   2021

COTE CLUB

ADHERENTS 1ER Enfant

Le mercredi et samedi hors vacances scolaires Balarucois
 Adhésion 17 MARS AU 26 JUIN 2021 1  COURS SEMAINE 122,00 €
 Inclus Vacances de printemps 151,00 €

Extérieur

1  COURS SEMAINE 140,00 €
172,00 €

 Adhésion 15 SEPTEMBRE AU 27 NOVEMBRE 2021

Le mercredi et samedi hors vacances scolaires 1ER Enfant

Inclus Vacances de novembre Balarucois

1  COURS SEMAINE 111,00 €
132,00 €

Extérieur

1  COURS SEMAINE 124,00 €
144,00 €

CARTE LOISIRS CATA

1er
2eme 

(couple)
Les samedis      Validité 1 an  de date à date    Balarucois 288,00 € 248,00 €
20 MARS AU 26 JUIN - 18 SEPTEMBRE AU 30 NOVEMBRE 2021

période estivale nous consulter  Extérieur 345,00 € 295,00 €

PARKING BATEAU sans casier avec casier

Cotistation annuelle 215,00 € 252,00 €

110,00 €

CARTE

5 Séances

PRINTEMPS 12 MAI AU 26 JUIN 125,00 €
AUTOMNE 15 SEPT AU 30 OCT 125,00 €

Carte  nominative

10,00 € 15,00 €
SOLITAIRE DOUBLE

LIGUE DEPARTEMENTALE

 nous organisons une rencontre CHALLENGE DEPARTEMENTAL

à partir 

du 2EME Enfant

115,00 €

CARTE LOISIRS ECHO 90

à partir 

du 2EME Enfant

103,00 €
2 COURS SEMAINE 130,00 €

La licence annuelle FFV  :    JEUNES  29,50 EUROS   -    ADULTES  58,50 Euros

FAMILLE

2 COURS SEMAINE 124,00 €

95,00 €
2 COURS SEMAINE 111,00 €

Le Comité Départemental de Voile 34 nous verse 300 Euros par support lorsque 

FAMILLE

Gratuit pour les adhérents Balarucois

lorsque la régate se déroule à Balaruc

2 COURS SEMAINE 142,00 €

105,00 €

INTERLIGUE
15 Euros / jour

8,00 €

PARKING PLANCHE RACK Cotistation annuelle

REGATES

LES COTISTATIONS POURRONT ETRE PAYEES EN 2  OU 3 CHEQUES selon avis de la Trésorerie

Le club participe aux rencontres départementales, environ 5 régates par an  d'octobre à juin . 

ADHERENTS ÉTÉ  :  50% sur les stages d'été

ou FORFAIT 3 SEMAINES 

Licence  Enseignement  FFV 12,50 Euros



COTE GROUPES

VOILE SCOLAIRE

Ecoles primaires - Colléges

OPTIMIST - ELECTRON - FUN BOAT

SEANCE ENVIRONNEMENT

SEANCE  SPORT ASSOCIE 

PINEDE par jour

58,00 € 4,83

66,00 € 5,07   3,66

87,00 € 4,57   3,62

103,00 € 4,12   3,43

124,00 € 4,00    3,10

134,00 € 3,26   2,60

144,00 € 2,82   2,40

154,00 € 2,45

INSTALLATION par jour

Forfait jusqu'à 8 personnes 28,00 €

Groupe à partir de la 9eme personne 

par jour

SECURITE sans carburant 77,00 €

suivant convention

SECURITE + MONITEUR B.E 200,00 €

suivant convention

BIC 293 pour stage entraineur 15,00 €

le flotteur seul

OPTIMIST ECOLE pour stage entraineur 10,00 €

sans greement

la Séance/Enf

16,50 €

GRP  SUPERIEUR A 60

3,00 €

ASSOCIATION - COLLECTIVITE  PRINTEMPS - ÉTÉ - AUTOMNE

INSTITUTION la Séance/Enf

MISE A DISPOSITION DE MATERIEL

GRP DE 13 à 18

GRP DE 19 à 24

GRP DE 25 à 30

GRP DE 31 à 40

GRP DE 41 à 50

TOUS SUPPORTS 19,00 €

MISE A DISPOSITION DES INSTALLATIONS

GRP  INFERIEUR A 13

GRP DE 51 à 60

 PRINTEMPS - AUTOMNE

4 jours semaine ou 8 séances

FORFAIT 160 Euros la séance par classe

TARIFS  C.N.M   2021

FORFAIT 160 Euros la séance par classe



PUBLICS
Ecoles primaires - Colléges Forfait 185 Euros (11 pers) Forfait 350 Euros (11 pers)

Associations - Collectivités -

Institutions

Comités d'entreprise Forfait 300 Euros (11 pers) Forfait 580 Euros (11 pers)

1 pers 28,00 € 1 pers 50,00 €

2 pers 50,00 € 2 pers 86,00 €

3 pers 70,00 € 3 pers 120,00 €

a partir de 4 20 Euros /PERS a partir de 4 : 40 Euros/pers35 Euros /PERS

OFFRE TOUT COMPRIS à la journée

*en cours de contruction

réalisable sur la base du tarif journée avec prise en charge directe par l'usager des supplements à régler au prestataire.  

*visite savoir faire local

  dégustation produits  terroir

restauration typique

*

*

Individuels Familles

NOUVELLE PRESTATION    2021
BATEAU COLLECTIF 12 personnes embarquées avec skipper

1/2 JOURNEE JOURNEE 

Forfait 220 Euros (11 pers) Forfait 400 Euros (11 pers)
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Accueil de Loisirs  
« SPORT ANIM’ VACANCES » 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
 
 Maj 01.01.2021 

 

Mairie de Balaruc-les-Bains 
Service des Sports  
Espace sportif du Petit Bois 
Avenue de la Gare 
34540 BALARUC LES BAINS 
Tel : 04-67-80-92-24 
 

I. - Présentation de la structure et du gestionnaire 

 
 
1) Identité – Capacité d’accueil 

 
L’Accueil de Loisirs « Sport Anim’ Vacances » est géré par la municipalité, il est déclaré auprès de la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et conventionné par la Caisse d’Allocation Familiale. 
 
L’accueil de Loisirs est situé au Service des Sports, espace sportif du Petit Bois, avenue de la Gare 34540 
BALARUC LES BAINS. 
La capacité d’accueil est de 60 places au maximum en fonction des périodes. 
L’Accueil de Loisirs est ouvert à tous les enfants, principalement Balarucois,  âgés de 9 à 14 ans. 
 
 
2) Jours et horaires d’ouverture. 

 
L’Accueil de Loisirs Extrascolaire est ouvert pendant les vacances scolaires hormis les vacances de fin 
d’année du lundi au vendredi de 10h00 à 16h30. 
Lors de sorties ou activités spécifiques les horaires peuvent être modifiés (journée continue, plage 
horaire en fin d’après-midi ou soirée) 
 
Un accueil est assuré sur les lieux d’activités. La responsabilité de l’accueil de Loisirs ne pourra être 
mise en cause qu’à partir du moment où les enfants seront pris en charge par les animateurs sportifs. 
 
 
3) Les activités de l’Accueil de Loisirs. 

 
Toutes les activités de L’Accueil de Loisirs permettent à l’enfant de se développer dans l’apprentissage 
et de la découverte de nombreuses activités sportives. Des mini séjours de courte durée peuvent être 
proposés. 
Les objectifs pédagogiques, conçues par l’équipe d’animateurs sportifs, en respect avec le projet 
éducatif de la ville sont : 
 

 D’agir au sein d’un groupe pour le progrès de tous. 
 D’être acteur de ses pratiques de loisirs sportifs 
 De respecter les règles de fonctionnement de chaque activité et des installations utilisées 
 D’apprendre ou  de développer de nouveaux comportements de respect de l’environnement 

naturel 
 De rencontrer l’ensemble des acteurs de l’opération (éducateurs sportifs, service administratif, 

associations partenaires etc…) 
 De découvrir de nouvelles pratiques sportives ou de loisirs sportifs par une programmation 

diversifiée qui aspire répondre aux attentes et possibilités de chacun. 
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II. - Présentation de l’équipe d’animation. 
 
L’équipe d’animation est composé d’un Directeur ETAPS, d’un Adjoint ETAPS et de 3 à 5 animateurs 
diplômés (Brevet d’Etat, BPJEPS…). 
 

III. - Conditions et formalités d’inscriptions. 
 

1) Inscription et modalités d’inscription 
 

L’Accueil de Loisirs « Sport Anim’ Vacances » accueille principalement, les enfants dont les parents sont 
domiciliés à Balaruc-Les-Bains ou s’acquittant d’une taxe professionnelle sur le territoire de la commune. 
Dans le cadre d’une politique de développement et de diversification des services rendus aux curistes, 
vacanciers qui fréquentent la station, la structure accueille des enfants de curistes, vacanciers et 
extérieurs à la commune. 
 
Les formalités d’inscriptions et de réservations se font au Service des Sports  
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
 
 Les fiches d’inscriptions sont à retirer au service des sports ou à télécharger sur le site de la ville : 
www.balaruc-les-bains.com 15 jours avant la période de vacances concernée. 
 
Cette fiche de renseignements doit être dûment remplie, signée par les parents et rapportée avec le 
planning d’activité renseigné pour la période,  accompagnée des documents suivants : 

 leur feuille d'imposition ou de non-imposition,  
 le livret de famille et ou l’acte du juge des affaires familiales qui détermine le droit de garde 

de l’enfant. 
 La fiche de renseignements, concernant l'enfant et les parents, signée par le ou les 

responsables légaux de l’enfant, comportant les autorisations suivantes : 
 

 L’autorisation de faire intervenir le médecin traitant ou les médecins de la structure, 
d'appeler les services d'urgences d'hospitaliser l'enfant et de pratiquer une anesthésie 
générale (permettant en cas de nécessité et d'impossibilité de les joindre).  

 L’autorisation pour les sorties, baignades et pratiques sportives pour l’enfant. 

 L’autorisation qui nomme les personnes susceptibles de venir chercher l'enfant. 

 La déclaration d'inscription de l'enfant à l’Accueil de Loisirs et d'engagement à respecter 
tous les articles du règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs.  

 L’autorisation de  la réalisation de prises de vues ou de films vidéo représentant mon 
enfant 

Toutes modifications concernant les informations données lors de l’inscription doivent être signalées au 
service.  
 
 
 

2) Modes de calcul du tarif. 
 
Pour être inscrit à l’accueil de Loisirs, une participation financière forfaitaire par période de 
vacances (à la semaine pour les petites vacances et au mois pour les vacances estivales) est 
demandée. 

Le calcul du montant de la participation de la famille s'appuie sur les revenus bruts du foyer 
divisés par 12 pour les Balarucois. 

Une participation financière complémentaire sera demandée pour les stages et sorties. 

Pour les enfants dont les parents n’habitent pas et/ou ne s’acquitte pas d’une Contribution 
Economique Territoriale dans la commune, un tarif par séance ou au forfait une ou deux 
semaine(s) est appliqué. 

http://www.balaruc-les-bains.com/
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Dans le cas de l’inscription au  forfait semaine(s) une participation financière complémentaire 
sera demandée pour les sorties. 

Dans le cas de l’inscription au  forfait semaine(s) aucun remboursement même partiel,  ne pourra 
être envisagé si l’enfant a débuté les activités (participation à une première séance). Si aucune 
activité n’a été pratiquée et sur présentation d’un justificatif (certificat médical, cas de force 
majeure à l’appréciation de la collectivité) le remboursement des frais d’inscription sera 
effectué. 

   

  
TARIFS « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter du 01 /01/2021 « Balarucois » 

Base de revenus : 
TRANCHE 
En euros 

Tarif  SEMAINE 
En euros 

Tarif MOIS    En euros 
Tarif semaine x Nombre de 

semaine d’activité (ex pour 4 
semaines) 

Moins de  500 5.80 23.20 

Moins de 1200 6.30 25.20 

Moins de 2500 7.00 28.00 

Moins de 3500 7.80 31.20 

Plus de 3500 8.30 33.20 

  

SORTIE 14.50 

STAGE 14.50 

 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter du 01/01/2021 «  Non 
Balarucois » 

SEANCE 7.00  

SORTIE 20.00 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter 01/01/2021  «  Non 
Balarucois » 

Forfait 1 semaine 40.00  

Forfait 2 semaines 60.00 

 
3) Accueil 

 
Les enfants sont accueillis en fonction de leur choix de  
10h00 -12h00 et 14h00 – 16h30 et de 17h00-19h00 (été uniquement). 
Les horaires peuvent varier en fonction des activités et des sorties. 

 
Les enfants inscrits,  au préalable, doivent respecter le planning choisi d’activités. 
Il est impératif de prévenir le Service des Sports pour toute absence au plus tard à 9h00 le jour même. 
En cas de non-respect de cette règle, l’inscription pourra être suspendue et/ou facturée. 
 
En été, en fonction des demandes et par soucis d’équité, l’inscription sera validée suivant 2 critères : 
ordre alphabétique suivant les semaines, rotation entre différentes activités pour chaque enfant. 
Il sera nécessaire de consulter, dès le vendredi précédent la semaine en fin d’après-midi, les listes qui 
seront affichées sur les vitres de la salle de réunion « Manuréva » au service des sports centre nautique. 
Les enfants extérieurs ne sont pas acceptés pour les stages et ne sont pas prioritaires pour les sorties.  
 
Pour des raisons de nombre minimum de participants  nécessaires, le service des sports  se réserve le 
droit de remplacer une activité de sport collectif, par une séance de sport individuel. Le sport de 
substitution  et son lieu de pratique seront précisés lors chaque programmation hebdomadaire. Il pourra  
varier en concertation et avec l’accord de la majorité des inscrits à l’activité concernée. 
 
Dans la mesure du possible les familles seront informées de ce changement et les enfants pourront 
modifier leur choix d’activité si les conditions d’accueil sont réunies. 
 
Ces modifications de planning  ne remettent pas en cause les conditions d’inscription et de paiement. 
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4) Santé 
 

Dans l'intérêt des enfants les parents doivent communiquer tout traitement médical, toute injection et 
toute contre-indication médicale qui pourrait avoir lieu au cours de l'année. Toute médication et acte 
médical concernant l’enfant et susceptible d’avoir des conséquences doit être signalé. 
En cas de maladie, déclarée dans la journée, il sera fait appel aux parents et à un médecin pour décider 
de la conduite à tenir. (Une liste des médecins Balarucois est affichée à l’accueil de loisirs ainsi que les 
numéros d’urgences). 
 
Les enfants malades ne sont pas admis et aucun médicament ne sera administré, sauf cas particuliers à 
déterminer avec le médecin traitant. 
 
En cas d'accident, il sera fait appel en priorité aux Services d'Urgence Médicales (S.A.M.U.-POMPIERS). 
La Direction Départementale de Cohésion Sociale sera informée dans les 24 heures de tout accident 
survenu comme prévu par les textes. 
 
Tout changement d'adresse, de numéro de téléphone du domicile ou travail de l'un ou l'autre des 
parents doit impérativement être signalé à l'équipe d'animation ou au service des sports. 
 

5) Fréquentation 
 
Une attitude correcte des enfants est exigée à l'égard du personnel d'encadrement et de service.  
Les enfants doivent respecter le matériel collectif mis à disposition (bus, locaux, mobilier, matériel 
pédagogique...). 
Les parents seront responsables pécuniairement de toute détérioration matérielle volontaire. Toute 
attitude incorrecte sera signalée aux parents et pourra entraîner le renvoi de l'enfant. 
 

6) Tenue vestimentaire 
 
Aucune assurance ne prend en compte les dégâts vestimentaires. Il est conseillé de fournir des 
vêtements adaptés aux activités de l’Accueil de Loisirs et marqués au nom de l'enfant. L’Accueil de 
Loisirs décline toute responsabilité en ce qui concerne la perte de bijoux de valeur appartenant aux 
enfants (port fortement déconseillé), de matériel électronique, téléphone, jeux etc… 
 

7) Arrivée et  Départ des enfants 
 
Arrivée : l’enfant inscrit à une activité se présente directement sur le lieu de pratique ou de rendez-vous 
à l’heure convenue. 
 
Départ : Les enfants suivent les consignes découlant du choix de leur famille,  à savoir partent seuls du 
lieu de pratique après l’activité,  ou sont récupérés par une personne autorisée déclarée au service. 
Dans ce dernier cas, si ni les parents, ni les personnes autorisées ne se sont présentés à l'heure de la 
sortie, l’animateur ou le service des sports préviendra la famille aux numéros de téléphones 
communiqués sur la fiche d’inscription.  L’enfant restera sous la surveillance de l’animateur si le retard 
reste dans des temps raisonnables (quelques minutes). 
Autrement l’animateur appellera les services de la police municipale et/ou de la  gendarmerie  et 
conviendra avec eux de la conduite à tenir  

 

LE MAIRE,  
Gérard CANOVAS 

 
 
 
 



TARIFS  2021  
SPORT ANIM’VACANCES 
 
 
 
 

     
TARIFS « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter du 01 /01/2021 « Balarucois » 

Base de revenus : 
TRANCHE 
En euros 

Tarif  SEMAINE 
En euros 

Tarif MOIS    En euros 
Tarif semaine x Nombre de 

semaine d’activité (ex 
pour 4 semaines) 

Moins de  500 5.80 23.20 

Moins de 1200 6.30 25.20 

Moins de 2500 7.00 28.00 

Moins de 3500 7.80 31.20 

Plus de 3500 8.30 33.20 

  

SORTIE 14.50 

STAGE 14.50 

 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter du 01/01/2021 
«  Non Balarucois » 

SEANCE 7.00  

SORTIE 20.00 

PROPOSITIONS TARIFAIRES « SPORT ANIM. VACANCES »  à compter 01/01/2021  «  Non 
Balarucois » 

Forfait 1 semaine 40.00  

Forfait 2 semaines 60.00 
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Tarifs solidaires pour la location des installations sportives municipales,  pour toute action non commerciale, 
applicables à compter du 01.01.2021  
 

    Tarifs de location des équipements sportifs     

       Applicables au 1er janvier 2021                             

  Groupe constitué conforme à la capacité d’accueil  de chaque  site.  Usage à caractère privatif  

 

         TARIFS HORAIRES               SOLIDAIRES                           COMMERCIAUX 

EQUIPEMENTS 
Avec vestiaires 

ou commodités de 
proximité * 

ASSOCIATIONS ET 
ECOLES 

BALARUCOISES 

ECOLES 
EXTERIEURES 

COLLEGE, LYCEE, 
ENSEIGNEMENT 

DIVERS (soumis à 
conventionnement) 

AUTRES 
ASSOCIATIONS, 

ADMINISTRATION et 
ORGANISMES 

PUBLICS 

ORGANISATEURS  
PROFESSIONNELS 

SOCIETES PRIVEES. 
ACTIONS 

COMMERCIALES 
 

POLE ASSOCIATIF ALAIN COLAS 

Salle entière   
2 praticables 

Non payant 13.30 € 16.70 €  

Demi-salle  
1 praticable 

Non payant 9.40 € x  

Salle réunion  Non payant X 10.25 €  

ESPACE OMNISPORT DE LA CADOLE 

Parquet  Non payant 9.40 € 16.70 €  

Tatamis  Non payant 9.40 € 16.70 €  

GYMNASE PECH MEJA 

Gymnase  grande 
salle 

Non payant 9.40 € 16.70 €  

Parquet Non payant 9.40 € 16.70 €  
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Tarifs solidaires pour la location des installations sportives municipales,  pour toute action non commerciale, 
applicables à compter du 01.01.2021  
 

COMPLEXE SPORTIF DE PECH MEJA 

Salle combat  Non payant 9.40 € 18.70 €  

Salle boxe Non payant 9.40 € 18.70 €  

Boulodrome couvert Non payant 13.30 € 28.00 €  

Club  house 
boulodrome 

complexe pech 
méja 

 
Non payant (assoc) 

 
X 

 
40.00 € 

 

 

Club  house + office 
traiteur boulodrome 

complexe pech 
méja 

 
Non payant  
(boule azur 

 

 
X 

 
100.00 € 

 

 

Salle de musculation 
Présence mini 2 

personnes 

 
X 

 
X 

 
28.00 € 

 

Salle de musculation 
ouverte au public. 

groupe maxi 15 
pers. 

   
Voir conditions et 
tarifs salle OMSBB 

 

 
Voir conditions et 
tarifs salle OMSBB 

 
4.00 € 

 

Salle de fitness X 9.40 € 13.30 €  

Espace remise en 
forme (musculation 

+ fitness) 

Voir conditions et 
tarifs OMSBB 

 

Voir conditions et 
tarifs salle OMSBB 

 

 
35.00 € 

 

TERRAINS DE TENNIS MUNICIPAUX 

Terrain masterclay * Non payant 5.60 € Voir tarif tennis  

Terrain qwick * Non payant 5.60 € Voir tarif tennis  
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STADE DE FOOTBALL MUNICIPAL 

Stade pelouse 
synthétique 

Non payant 9.90 € 16.70 €  

TERRAINS DE SABLE (BEACH SOCCER) 

1 terrain * Non payant 5.60 € 9.10 €  

2 terrains * Non payant 11.20 € 18.20 €  

ESPACE DE LOISIRS SPORTIF 

City stade  * Non payant 5.60 € 9.10 €  

Skate parc * Non payant 5.60 € 9.10 €  

CENTRE NAUTIQUE MUNICIPAL MANUREVA 

Installations Non payant (écoles) Voir tarifs 
cnm/pinède 

Voir tarifs 
cnm/pinède 

 

Salle manuréva Non payant 2.30 € 10.25 € 
 

 

DIVERS 

Vestiaires non 
rattachés à un 
équipement 

Non payant 2.30 € 6.15 €  
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Convention de prêt du  minibus municipal publicitaire 

Mise à disposition  du minibus municipal affecté à l’usage associatif.  

 
Convention de prêt du véhicule  

à titre gracieux 
 
 
Entre la Collectivité de BALARUC-LES-BAINS, représentée par son Maire, Monsieur Gérard 
CANOVAS, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil municipal en date du 03 
juin  2020,  
Ci-après dénommée la commune, 
Et 
L’association ci-après désignée : 
Déclarée à la préfecture de l’Hérault en date du :………………………………………………………………… 
Représentée par son (sa) président(e) :……………………………………………………………………….  

dûment habilité(e) à cet effet par délibération du conseil d’administration de 
l’association en date du :………………………………………………………………. 
 
Préambule :  
 
Considérant qu’il est nécessaire de favoriser et de faciliter, les activités du mouvement 
associatif dans ses déplacements, la commune de Balaruc-les-Bains s’est équipée d’un 
véhicule neuf de type minibus 9 places pour les besoins en transports des adhérents, en 
lien avec les activités de l’association, domiciliée sur la commune. 
Le règlement d’attribution a été préalablement présenté et signé par l’association. Il 
indique les modalités d’attribution de ce véhicule et le cadre général de la mise à 
disposition, que l’association s’engage à respecter. 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de prêt à l’association 
emprunteuse. 
 
Ceci étant exposé, il est convenu ce que suit. 
 
Article 1 : OBJET : 
 
Le véhicule immatriculé FT-097-RF, de type minibus 9 places chauffeur inclus, de marque 
PEUGEOT expert traveller, équipé d’un moteur diesel  utilisant du gazole comme 
carburant, 
est mis à disposition de l’association  pour la période  
 
Du :……………………….....     ……..Heures  Au :………………………..    ……..Heures 
 
Lieu du déplacement : ……………………………………………………………………………..   
                                                      
soit un kilométrage aller/retour estimé de :    ………………………………….      
                                                         
Il possède une roue de secours  et un kit de sécurité, ainsi qu’un GPS, une climatisation, 
un auto radio avec Bluetooth, un port usb, un ordinateur de bord comme éléments de 
confort 
Lors du retrait une clé sera remise à l’association avec les papiers du véhicule et le manuel 
d’utilisation. 
 
Il est stationné au service des sports de la commune –centre nautique municipal, qui en est 
le gestionnaire. 
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Article 2 : CONDITIONS D’UTILISATION 
 
L’association s’engage à utiliser ce véhicule en conformité avec ses statuts et la 
réglementation en vigueur (code de la route). 
L’association s’acquittera de toutes contraventions émises pendant la période du prêt 
consentie. 
Le président de l’association déclare autant par la signature des présentes, que par la 
signature du formulaire de réservation et son acceptation du règlement d’attribution, 
satisfaire à toutes les exigences dont celles 
-sur les personnes qu’il a désignées comme habilitées à effectuer la demande au nom de 
l’association  
-sur les personnes qu’il déclare  pour conduire le véhicule.  
Le président engage sa responsabilité. 
Il veillera  strictement au respect des articles 
5 (éligibilité et conducteurs) ,6 (couverture des risques) ,7 (responsabilités et charges) et 8  
(consignes fondamentales) du règlement qu’il a préalablement signé. 
 

Article 3 : ASSURANCE 
 
Le véhicule est assuré par la commune pour tous les risques encourus avec une assistance 
rapatriement. 
La couverture publicitaire est également assurée en accessoire. 
L’association reste responsable des passagers. Elle doit souscrire et présenter l’attestation 
d’une police d’assurance couvrant le risque  responsabilité civile automobile à la signature 
de cette convention. 
En cas de désordre constaté lors du prêt (dommage, accident responsable, vol), il 
appartient à l’association de s’acquitter du montant des franchises payées par la ville  
(remboursement plus pénalité d’immobilisation ou d’indisponibilité du véhicule). Un 
chèque de caution couvrant ces frais sera demandé à chaque réservation. 
Les responsabilités de l’emprunteur sont totales si les règles de la convention ou du code 
de la route ne sont pas respectées. 
En cas d’infraction au code de la route, la responsabilité pénale du conducteur est totale.  
Tout accident devra faire l’objet de l’établissement d’un constat amiable et d’une 
déclaration auprès du service gestionnaire. 
En cas de panne l’utilisateur devra en informer le service gestionnaire de la ville. 
 
Article 4 : ETAT DU VEHICULE 
 
La personne désignée par le président de l’association remplie la fiche d’état du véhicule 
en présence de l’agent mandaté du service des sports de la commune au moment du 
retrait du minibus 
 
Lors de la restitution les deux mêmes personnes renseignerons la fiche d’état du véhicule 
de façon contradictoire. 
 
L’association emprunteuse a pris connaissance des interdits réglementaires afin de 
maintenir la propreté intérieure du véhicule. 
Il devra être rendu propre, dans les délais,  réservoir plein (gazole). 
 
 
Article 5: RETRAIT ET RESTITUTION DU VEHICULE 
 
Le véhicule est à retirer au service des sports –centre nautique municipal- 4, rue des 
trimarans, 34540 Balaruc-les-Bains.  
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Au rendez-vous convenu le ………………………….………………………à ………………………………heures 
 
Le Véhicule sera à restituer au service des sports –centre nautique municipal- 4, rue des 
trimarans, 34540 Balaruc-les-Bains. 
 
Au rendez-vous convenu le ………………………………………………… à ………………………………heures 
 
Article 6: Cautions 
 
Deux chèques de caution sont déposés à chaque demande de  prêt, libellés à l’ordre du 
trésor public.  

- Le premier d’un montant de 600.00 € couvre les frais de la franchise d’assurance 
restant à la charge de la collectivité en cas de sinistre (accident responsable, vol) 
ajouté de pénalités pour immobilisation ou indisponibilité du minibus municipal. 
Chèque n°………………………………………………. banque………………………………………………….. 

- La seconde d’un montant de 1000.00 € en cas de non-respect des clauses du  
règlement et selon le constat d’état des lieux dûment établi contradictoirement. 
Chèque n°………………………………………………. banque………………………………………………….. 
 

 
Ces cautions ne seront pas encaissées et les chèques seront restitués à l’association, à 
l’issue du prêt, en fonction du respect des clauses contractuelles et de l’absence de 
sinistre.  
  

 
Article 7 : Sanction  
 
En cas de manquement de l’association aux règles d’usages précisées dans le règlement 
d’attribution et la présente convention de mise à disposition ou aux règles du code de la 
route, la ville se réserve le droit de ne plus mettre le véhicule à la disposition de 
l’association pour une durée qui sera appréciée en fonction du désordre constaté.  
 

 
Article 8 : Révision / Litiges  
 
La convention entrera en vigueur, après signature des parties et transmission au 
représentant de l’Etat.  
Tout litige concernant l’exécution ou l’interprétation des articles de la convention est du 
ressort du Tribunal Administratif de Montpellier. 
 
 
 
 
 
Fait à Balaruc-les Bains, le                                                             
En deux exemplaires originaux 
 
 
Gérard CANOVAS      ………………………. 
MAIRE        Président (e) de l’association 
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Mise à disposition du minibus municipal affecté 
à l’usage associatif 

Règlement d’attribution 

 

Préambule : 
 

Considérant qu’il est nécessaire de favoriser et de faciliter, les activités du mouvement 

associatif dans ses déplacements, la commune de Balaruc-les-Bains s’est équipée d’un 

véhicule neuf de type minibus 9 places pour les besoins en transports des adhérents, en 

lien avec les activités de l’association. 

La mise à disposition de ce véhicule s’inscrit dans un partenariat entre la société Visiocom 

et la municipalité. Il est mis gracieusement à disposition grâce aux annonceurs ayant 

contribués au financement du véhicule. 

Il est demandé aux associations utilisatrices d’exposer autant que possible le minibus lors 

de son usage, et de restituer tout élément de communication (photos…) associés à un 

évènement qui permettrait de valoriser ces partenaires. 

Les conditions de prêt sont contenues dans la convention de mise à disposition du minibus 

qui devra être signée entre la ville et l’association emprunteuse. 

Le service des sports en est le gestionnaire. 

Article 1 : Bénéficiaires  

L’usage du minibus, objet du présent règlement, est exclusivement réservé sur 

autorisations ponctuelles de la Commune, et dans le cadre d’une représentation officielle, 

aux associations domiciliées sur le territoire de la ville de Balaruc-les-Bains qui en 

formuleraient préalablement la demande, par le biais du formulaire de réservation 

(Annexe I). 

Aucune attribution ne peut être effectuée en vue d’un déplacement à finalité personnelle. 

Le service de la commune gestionnaire bénéficiera d’une priorité d’utilisation pour 

satisfaire aux besoins de ses missions en direction de la jeunesse notamment. 

 
Article 2 : Modalités de réservation 

 

Une période de recensement des besoins – établissement d’une planification prévisionnelle 

- sera ouverte pour trois mois renouvelables. 

Périodes : 

-du 1er janvier au 31 mars 
-du 1er avril au 30 juin 

-du 1er juillet au 30 septembre 

-du 1er octobre au 31 décembre. 

La déclaration doit être reçue par le service gestionnaire un mois avant le début de chaque 

période. 

 
L’association souhaitant utiliser le véhicule, devra confirmer la demande auprès des 

services communaux à J-30 avant la date d’utilisation souhaitée, à l’aide du formulaire de 

réservation (Annexe I). 

Le formulaire devra être dûment rempli et signé par son président, ou une des deux 

personnes de l’association nommées par ce dernier, sous peine de non traitement de la 

demande (Annexe II). 
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Le dépôt du formulaire de réservation ne vaut pas acceptation. 

La réponse des services municipaux interviendra 15 jours avant la date d’utilisation 

sollicitée. L’étude de la demande sera effectuée par le service gestionnaire avec aval de 

monsieur le maire ou de son représentant délégué selon les critères listés à l’article 3. 

En cas de disponibilité du véhicule une demande déposée dans les 14 jours précédents le 

besoin pourra être accordée à la première association qui se positionnerait. 

En cas d’accord, la réalisation d’une convention de mise à disposition sera 

systématiquement réalisée entre l’association et la ville. 

 
 

Article 3 : Critères d’attribution 
 

L’attribution du minibus se fera au choix de la commune selon les critères suivants 

 1/Déplacement pour compétition ou stage sportif 

 2/Distance de déplacement prévu (la plus importante primera) 

 3/ Nombre de personnes transportées (les déplacements favorisant le remplissage 
du véhicule seront privilégiés) 

 4 /nombre de demandes déjà satisfaites 
(Sur une période de 6 mois les associations relevant du secteur sportif et de loisirs 

sportifs bénéficient d’un crédit de 5 affectations, celles des autres secteurs d’une 

seule.) 

 5/Niveau de la compétition (la catégorie la plus élevé sera priorisée) 

 6/Etat et conditions de restitution du véhicule lors du dernier prêt 

 

Article 4 : Durée et distance maximale d e prêt  
 

Le véhicule sera mis à disposition des associations toute l’année. 

La durée du prêt ne pourra dépasser 2 jours consécutifs. 

Pour les week-ends le véhicule sera retiré le vendredi après-midi et restitué le lundi 

matin. 

 
La distance maximale totale autorisée par prêt doit être 

conforme aux trajets aller retour selon le lieu de destination 

déclaré 

Le franchissement des frontières est autorisé. 

Toutefois des demandes exceptionnelles (durée plus longue, destinations multiples par 

étapes) pourront être effectuées et motivées, et seront équitablement étudiées au cas par 

cas. 

 
Article 5 : Eligibilité et conducteur 

 

Le véhicule ne pourra être mis à disposition qu’aux associations réglementairement 

déclarées, répondant au cadre énoncée article 1 ; 

Le véhicule pourra être conduit par plusieurs conducteurs, sous réserve qu’ils soient 

déclarés par le président (Annexe I) et dans le respect des règles établies: 

 
- Titulaire du permis B depuis 3 ans minimum 

- Permis de conduire en cours de validité. 

- N’avoir fait l’objet d’aucune suspension ou retrait de permis de conduire de 

véhicule terrestre pour usage de stupéfiant ou ivresse dans les deux ans qui 

précèdent. 

- Ne pas être sous traitement médical, contre indiqué pour la conduite, au moment 

du prêt. 
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Article 6 : Couverture des risques 
 

Le véhicule est assuré par la commune pour tous les risques encourus, avec une assistance 

rapatriement. 

Pour ce minibus publicitaire la commune a assuré à titre d’accessoire la couverture 

publicitaire du véhicule pour le montant global indiqué par la société Visiocom. 

L’association emprunteuse reste responsable des passagers. Elle devra obligatoirement 

souscrire et présenter une police d’assurance couvrant le risque responsabilité civile 

automobile, (cette assurance n’intervient que pour les dommages causés aux tiers et non 

pour les dommages du minibus). 

En cas de désordre constaté lors du prêt (dommage, accident responsable, vol), il 

appartient à l’association de s’acquitter du montant des franchises payées par la ville 

(remboursement plus pénalité d’immobilisation ou d’indisponibilité du véhicule). Un 

chèque de caution couvrant ces frais sera demandé à chaque réservation. 

Les responsabilités de l’emprunteur sont totales si les règles de la convention ou du code 

de la route ne sont pas respectées (conducteur non habilité,…). 

En cas d’infraction au code de la route, la responsabilité pénale du conducteur est totale. 

Tout accident devra faire l’objet de l’établissement d’un constat amiable et d’une 

déclaration auprès du service gestionnaire. 

En cas de panne l’utilisateur devra en informer le service gestionnaire de la ville le plus 

rapidement possible. 

 
Article 7 : Responsabilité générale / charges  

 

Le prêt du véhicule entraine un transfert total de la responsabilité sur l’association 

emprunteuse. 

Le président de l’association emprunteuse engage de fait sa responsabilité dans 

l’organisation des activités objet du prêt du minibus et dans tout manquement au respect 

de la règlementation en vigueur notamment dans l’application des dispositions du code la 

route. 

L’emprunteur fera son affaire de toute contravention ou verbalisation subie pendant le 

temps de la mise à disposition. 

Toute utilisation autre que celle décrite et contractualisée par la convention est interdite. 

L’emprunteur ne peut en aucun cas demander une participation quelle qu’elle soit en 

contrepartie du transport des personnes. 

L’association bénéficiaire s’engage à ne pas prêter le véhicule à une personne non 

désignée sur la fiche de réservation, ni à un tiers. 

Tout manquement au règlement sera sanctionné. 

 
 7.1 : L’utilisateur doit satisfaire au présent règlement et compléter et signer la 

convention avant chaque prêt. 

 7.2 : La ville s’engage à mettre gratuitement à disposition un véhicule en bon 
état de fonctionnement et d’usage. 

 
Elle prendra à sa charge les frais de révision et maintenance. 

Le minibus est mis à disposition propre et le plein de gasoil fait, avec les éléments de 

secours et papiers afférents au véhicule. 

 
Il sera demandé à l’emprunteur de rendre le véhicule dans un état similaire à celui 

constaté lors du départ. L’utilisation de nettoyeur haute pression et le lavage automatique 

par rouleaux sont à éviter afin de ne pas altérer le support publicitaire. 

Un état des lieux contradictoire sera effectué lors de la remise des clés et lors de la 

restitution. 
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Tout incident, même bénin et sans trace apparente, doit être signalé (franchissement de 

bordure de trottoir, choc en stationnement…). 

Toute altération d’un support publicitaire, non pris en charge par l’assurance dans le cas 

d’un sinistre, sera remplacée à neuf à la charge de l’emprunteur. 
 

Article 8 : Consignes fondamentales 
 

Le conducteur devra utiliser le véhicule en « bon père de famille ». 

La capacité est de neuf personnes à bord chauffeur compris. 

Le transport de mineurs est soumis à des règles particulières de taux d’encadrement selon 

l’âge des enfants. Veiller à connaitre la réglementation susceptible d’évoluer. 

Le transport de marchandise est interdit. 
L’utilisation du système d’attelage pour le tractage de remorque est interdite 

(sauf pour les services mairie). 

 Il est formellement interdit de fumer, manger et boire à l’intérieur du 

véhicule. Le transport d’animaux n’est pas admis. 

Le comportement à bord doit être respectueux des règles du code de la route et de celles 

du savoir-vivre, du respect d’autrui et de l’environnement. 
 

Article 9 : Caution : 
 

Deux chèques de caution seront demandés par la ville à chaque demande de prêt, libellés 

à l’ordre du trésor public. 

 Le premier d’un montant de 600.00 € couvre les frais de la franchise d’assurance 
restant à la charge de la collectivité en cas de sinistre (accident responsable, vol) 
ajouté de pénalités pour immobilisation ou indisponibilité du minibus municipal. 

 La seconde d’un montant de 1000.00€ en cas de non-respect des clauses du 
présent règlement et selon le constat d’état des lieux dûment établi 
contradictoirement. 

 
Ces cautions ne seront pas encaissées et les chèques seront restitués à l’association, à 

l’issue du prêt, en fonction du respect des clauses contractuelles ci-avant énoncées et de 

l’absence de sinistre. 

Ces cautions seront encaissées par la commune dans le cas d’un manquement constaté ou 

en cas de dommages responsables causés par l’association, à savoir en détail : 

 
 Accident ou vol engageant la responsabilité de l’emprunteur après déclaration et 

lecture du constat amiable auprès de l’assurance. 

Montant total de 600.00 € 
 

 Véhicule remis sale, sellerie avec taches, chewing-gum collé sur ou sous les sièges, 

absence d’élément de sécurité ou de confort, dégradation, kilométrage sans 

rapport avec le trajet annoncé, plein de carburant non effectué, retour hors 

délais… 

Montant total ou partiel des 1000.00 € 
 

Un montant correspondant à la remise à niveau du véhicule majoré d’une somme 

forfaitaire correspondant à des pénalités, seront prélevés. 

Le barème des coûts de remise en état et des pénalités est joint à ce règlement (Annexe 

IV). 

 
La Commune informera au préalable l’association de tout encaissement de caution. 
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Article 10 : Sanction 
 

En cas de manquement de l’association aux règles d’usages précisées dans le présent 

règlement et la convention de mise à disposition ou aux règles du code de la route, la ville 

se réserve le droit de ne plus mettre le véhicule à la disposition de l’association pour une 

durée qui sera appréciée en fonction du désordre constaté. 
 

Article 11 : Enlèvement et retour du véhicule 
 

Le lieu habituel de stationnement du véhicule est : 

Service des Sports 

Centre Nautique Manuréva 

4, rue des trimarans - 3540 Balaruc-les-Bains 

 
 11.1 Enlèvement : 

 
Le minibus est à retirer à l’heure du rendez-vous fixé avec l’agent dédié du service 

gestionnaire ou son suppléant, directement au service des sports dans l’amplitude des 

horaires d’ouverture de ce dernier. 

La remise des clés sera assurée par l’agent municipal une fois les documents contractuels 

et administratifs formalisés et en ordre. 

 
Un état des lieux initial du véhicule sera dressé en présence du chauffeur de l’association 

et de l’agent du service municipal référent. (Annexe III) 

 

 11.2 Retour : 
 
Le véhicule sera rendu le selon le créneau défini avec l’administration. 

Un état des lieux terminal du véhicule sera dressé en présence du chauffeur de 

l’association et l’agent du service municipal référent. (Annexe III) 

 
Article 12 : Révision / Litiges 

 

La commune de Balaruc-les-Bains se réserve le droit d’adapter unilatéralement le présent 

règlement. 

L’indisponibilité du véhicule n’entrainera aucune contrepartie ni compensation vis-à-vis 

des associations. 

 

Article 13 : Dispositions diverses 
 

La convention découlant du présent règlement entrera en vigueur, après signature des 

parties et transmission au représentant de l’Etat. 

Tout litige concernant l’exécution ou l’interprétation des articles de la convention est du 

ressort du Tribunal Administratif de Montpellier. 

 

 
Fait à Balaruc-les Bains, le Nom du signataire 

 
 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 



Règlement de mise à disposition du minibus publicitaire ANNEXE I 

Service des Sports 
Tél. : 04.67.80.92.24 
sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr 

 

 

ATTENTION : 

- Photocopie des permis de conduire à 

transmettre en mairie, avant départ. 

- Conducteur : plus 3 ans de permis, 

permis en cours de validité. 

Nom du demandeur : ................................ 

......................................................... 

Date : ....................... 

Signature : 

CADRE RESERVÉ A LA MAIRIE 

Fiche reçue le : .................................................... 

Réponse formulée le :  ....................... Validée  Non validée  
Rendez-vous pour état des lieux initial du véhicule mis à disposition : 

Date : .............................................. Heure : ....................... 

Personne de l’association présente : ..................................................................... 

Agent municipal présent : .................................................................................... 

Rendez-vous pour état des lieux final de restitution : 

Date : .............................................. Heure : ....................... 

Personne de l’association présente : ..................................................................... 

Agent municipal présent : .................................................................................... 

FORMULAIRE DE RESERVATION - MINIBUS MUNICIPAL 
Demande à retourner à J-30 

Nom de l’Association : .......................................................................................... 

Adresse : .......................................................................................................... 

Nom du demandeur* : .......................................................................................... 

(* président ou membre de l’association désigné par ce dernier, cf. annexe II.) 

Téléphone du demandeur : .................................................................................... 

Adresse électronique du demandeur : ....................................................................... 

 

CADRE A COMPLÉTER PAR L’ASSOCIATION 
Date de réservation souhaitée : ............................................................................ 

Lieu du déplacement : ....................................................................................... 

Nombre de KM total (estimation) : ........................................................................ 

Objet du déplacement : ..................................................................................... 

Nombre de personnes transportées : ............... dont ............ Mineur(s) de moins de 11 ans 

Nom - Prénom du conducteur 1 : ......................................................................... 

Téléphone : .................................................................................................... 

Né le : .......................................................................................................... 

N° de permis B : ....................... Délivré le : .............................................. 

Photocopie permis de conduire : Fournie en pièce jointe - oui / déjà fournie - oui 

Nom - Prénom du conducteur 2 : ......................................................................... 

Téléphone : .................................................................................................... 

Né le : .......................................................................................................... 

N° de permis B : ....................... Délivré le : .............................................. 

Photocopie permis de conduire : Fournie en pièce jointe - oui / déjà fournie - oui 
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Règlement de mise à disposition du minibus publicitaire ANNEXE II 

Service des Sports 
Tél. : 04.67.80.92.24 
sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr 

 

 

 
Personne signataire n°1 

Nom : ........................................................................................................... 

Prénom : ....................................................................................................... 

Téléphone : .................................................................................................... 

Adresse mail : ................................................................................................. 

Signature du président de l’association Signature de la personne nommée 

 
Personne signataire n°2 

Nom : ........................................................................................................... 

Prénom : ....................................................................................................... 

Téléphone : .................................................................................................... 

Adresse mail : ................................................................................................. 

Signature du président de l’association Signature de la personne nommée 

FORMULAIRE DE RESERVATION - MINIBUS MUNICIPAL 
Habilitation de réservation par le président 

 

Je soussigné (NOM- Prénom) ................................................................................. , 

agissant en tant que président(e) de l’association .................................................... , 

autorise, conformément au règlement d’attribution du minibus municipal, deux membres de 

l’association, 

Ci-après nommés, à procéder aux réservations du minibus publicitaire au nom de l’association. 

 
 

Balaruc-les-Bains, le ............................... Signature: 
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Service des Sports 
Tél. : 04.67.80.92.24 
sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr 

 

 

 

Règlement de mise à disposition du minibus publicitaire ANNEXE III 

 

FORMULAIRE DE RESERVATION - MINIBUS MUNICIPAL 
Fiche état des lieux du véhicule 

Modèle : Minibus 9 places de marque PEUGEOT expert traveler immatriculé FT-097-RF 

Association utilisatrice : ................................................... 

Nom de la personne de l’association réalisant l’état des lieux : ........................................ 

Nom de la personne de la Commune réalisant l’état des lieux : ........................................ 
 
 

 DÉPART ARRIVÉE 

Date et heure 
Le ....... / ........../ .......... 

à ..........h .............. 

Le ....... / ........../ .......... 

à ..........h .............. 

Kilométrage ............................ km ............................ km 

 
Carburant 

(Diesel) 

 

 
Niveau de la jauge à indiquer 

 

 
Niveau de la jauge à indiquer 

 
 
 

 
Etat de la 

carrosserie 

 

 

— Rayure superficielle   'rayure importante 

X Choc Oélément à remplacer 

Antenne  oui  non 

 

 

— Rayure superficielle   'rayure importante 

X Choc Oélément à remplacer 

Antenne  oui  non 

 
 
 
 
 
 
Etat intérieur 

du véhicule 

Contrôles effectués : Contrôles effectués : 

 R
A
S 

OBS 

 Moyen 

         Sale 

 

 
R
A
S 

OBS 

 Moyen 

      Sale 
Propreté sièges avant   Propreté sièges avant  
Propreté sièges 

arrière - 1ère ligne  
Propreté sièges 

arrière - 1ère ligne  

Propreté sièges 

arrière – 2ème ligne  
Propreté sièges 

arrière – 2ème ligne  

Propreté des sols   Propreté des sols  
Propreté pare-brise   Propreté pare-brise  
Propreté vitres Av/Ar   Propreté vitres Av/Ar  
Boite à gants   Boite à gants  
Tableau de bord- 

éléments 



Tableau de bord- 

éléments  

Etat général       Etat général  

Observations              RAS                     Défaut    

 

        RAS                    Défaut       
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Service des Sports 
Tél. : 04.67.80.92.24 
sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr 

 

 

 
 

 
Autres 

Contrôles effectués : Contrôles effectués : 

 RAS  Défaut  RAS  Défaut 

Pack sécurité (gilet et 

triangle)  
Pack sécurité (gilet et 

triangle)  

GPS / autoradio/ port 

USB/ordi. de bord  
GPS / autoradio/ port 

USB/ordi.de bord  

Papier du véhicule   Papier du véhicule  

Roue de secours   Roue de secours  
 

Antenne    Antenne   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Synthèse 

RAS  RAS 

Observations Transmission pour suite à donner 

 
          
 
 
 
 

 

Signature        Signature 
Représentant de la commune *    Représentant de l’association  * 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Date et nom en début de document
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Service des Sports 
Tél. : 04.67.80.92.24 
sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr 

 

 

 

Règlement de mise à disposition du minibus publicitaire ANNEXE IV 

 

FORMULAIRE DE RESERVATION - MINIBUS MUNICIPAL 
Barème des coûts de remise en état et des pénalités forfaitaires 

Caution 
 
 
 

Caution1 : 600.00 € 
 

 Montant 

franchise 

Pénalité 

immobilisation 

Total 

Sinistre responsable /vol 250.00 € 350.00 € 600.00 € 

 
 

Caution2 : 1 000.00 € 

Non-respect des clauses règlementaires/constat d’état des lieux contradictoire 

 
 Montant 

franchise 

Pénalité 

immobilisation 

Total 

Niveau gasoil    

¼ 30.00 € 120.00 € 150.00 € 

½ 60.00 € 120.00 € 180.00 € 

¾ 90.00 € 120.00 € 210.00 € 

Plein 120.00 € 120.00 € 240.00 € 

Nettoyage intérieur 70.00 € 70.00 € 140.00 € 

Nettoyage extérieur 70.00 € 70.00 € 140.00 € 

Crevaison 35.00 € 150.00 € 185.00 € 

Remplacement pneu 150.00 € 150.00 € 300.00 € 

Absence roue de secours 180.00 € 180.00 € 360.00 € 

Absence antenne 50.00 € 100.00 € 150.00 € 

Absence élément habitacle valeur de remplacement + 200.00 € 

Véhicule rendu hors délais par tranche de 4h 150.00 € 

Kilométrage convenu dépassé 

au dela d’une marge de 
tolerance de 15% 

par tranche de 25km 25.00 € 

Manquement constaté au 
respect des clauses du 
règlement notamment 
stipulées aux articles 5-6-7-8. 

 
1000.00 € 

 

mailto:sportsbalaruc@mairie-balaruc-les-bains.fr








MAIRIE DE BALARUC-LES-BAINS
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 12 DECEMBRE 2020

GRADES

NOMBRE 

DE 

POSTES

POSTES 

OCCUPES

POSTES 

DISPONIBLES
OBSERVATIONS

Directeur Général des Services DGS  20 000<<40 000 hab. 1 1 0

Directeur des Services Techniques DST 20 000<<40 000h 1 0 1

Directeur Général Adjoint des Services DGAS  20 000<<40 000 hab. 2 2 0

EMPLOI FONCTIONNEL 4 3 1

Attaché hors classe 1 1 0 1 détachement sur emploi fonctionnel

Attaché principal 3 2 1 2 détachements sur emploi fonctionnel

Attaché 4 3 1 2 détachements 1 autre collectivité+ 1 spleth

Rédacteur principal de 1ère classe 2 2 0

Rédacteur principal de 2ème classe 1 0 1

Rédacteur 10 9 1

Adjoint Adm.principal de 1ère classe 14 14 0

Adjoint Adm.principal de 2ème classe 7 6 1

Adjoint administratif 6 6 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 48 43 5

Ingénieur  principal 2 2 0

Ingénieur  4 4 0

Technicien principal de 1ère classe 3 1 2

Technicien principal de 2ème classe 2 2 0

Technicien 0 0 0

Agent de maîtrise principal 13 12 1

Agent de maîtrise 7 4 3

Adjoint technique principal de 1ère classe 20 18 2

Adjoint technique principal de 2ème classe 25 22 3

Adjoint Technique 38 38 0

FILIERE TECHNIQUE 114 103 11

Assistants de Conservation Territoriaux (Cat. B) Assistant de conservation Pal de 1ère classe 0 0 0

Assistant de conservation 1 1 0

FILIERE CULTURELLE 1 1 0

Educateur APS principal de 1ère classe 1 1 0

Educateur APS principal de 2ème classe 1 1 0

Educateur APS 1 1 0

FILIERE SPORTIVE 3 3 0

Educateur de jeunes enfants de 1ère classe 1 1 0

Educateur de jeunes Enfants de 2ème classe 1 1 0

ATSEM Principal de 1ère classe 7 7 0

ATSEM Principal de 2ème classe 1 1 0

FILIERE SOCIALE 10 10 0

Puéricultrices Territoriales ( Cat A ) Puéricultrice hors classe 1 1 0

Auxiliaire de puériculture principal 1ère cl 1 1 0

Auxilliaire de puériculture principal 2e cl. 2 2 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 4 4 0

Chefs de service de Police Municipale (Cat. B) Chef de service de PM principal de 1ère cl. 1 1 0

Brigadier chef principal 5 5 0

Gardien-brigadier 6 5 1

FILIERE SECURITE 12 11 1

Animateurs Territoriaux (Cat. B) Animateur principal de 1ère classe 1 1 0

Animateur principal de 2ème classe 1 1 0

Adjoint d'animation principal 1ère classe 1 0 1

Adjoint d'animation principal 2ème classe 1 0 1

Adjoint d'animation 8 7 1

FILIERE ANIMATION 12 9 3

Emploi de catégorie A Chargé de mission des projets "thermalisme" 1 0 1

Emploi de catégorie A
Chargé de mission "opérations 

d'aménagements" grade ingénieur principal
2 1 1

Emploi de catégorie A
Chef de projet "développement sport, santé et 

bien-être"
1 1 0

Emploi de catégorie A Chargé d'opération "aménagement" 2 1 1

EMPLOI CONTRACTUEL 6 3 3

Total des emplois permanents à temps complet 214 190 24

Adjoint technique 1 1 0 93%

Adjoint technique 1 1 0 80%

Adjoint technique 1 1 0 73%

Adjoint technique 1 1 0 66%

Adjoint technique 1 1 0 43%

FILIÈRE TECHNIQUE 5 5 0

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C) Adjoint d'animation 1 1 0 85%

FILIERE ANIMATION 1 1 0

Adjoint administratif 1 1 0 80%

FILIERE ADMINISTRATIVE 1 1 0

Total des emplois permanents à temps non complet 7 7 0

TOTAL 221 197 24

GRADES

NOMBRE 

DE 

POSTES

POSTES 

OCCUPES
OBSERVATIONS

Techniciens Territoriaux (Cat. B)

Attachés Territoriaux (Cat. A)

Rédacteurs Territoriaux (Cat. B)

Adjoints Administratifs Territoriaux (Cat. C)

Ingénieurs Territoriaux (Cat. A)

Agents de Police Municipale (Cat. C.)

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C)

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C)

Agents de Maîtrise Territoriaux (Cat. C)

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C)

Educateurs Territoriaux APS

( Cat. B)

Educateurs Territoriaux de Jeunes Enfants (Cat. A)

A.T.S.E.M.  (Cat. C)

Auxiliaires de Puériculture Territoriales (Cat. C)





MAIRIE DE BALARUC-LES-BAINS
TABLEAU DES EFFECTIFS AU 12 DECEMBRE 2020

Adjoints techniques (cat. C) Adjoint technique 25 0 25

Catégorie B Moniteur de voile 4 0 4

Catégorie C Assistant moniteur de voile 4 1 3

Catégorie C Adjoint administratif 3 0 3

Catégorie C Adjoint technique 8 0 8

Catégorie C Adjoint d'animation 12 10 2

EMPLOIS SAISONNIERS 56 11 45

CAPA travaux paysagers 2 2 0

CAP petite enfance 0 0 0

CAP agent de propreté et d'hygiène 1 0 1

CAP maintenance des bâtiments de collectivité 1 0 1

DEAP auxiliaire de périculture 1 1 0

CONTRAT APPRENTISSAGE 5 3 2

TOTAL GENERAL 282 211 71
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	11A règlement intérieur sport anim 2021-
	11A1 TARIFS sport anim 2021
	12 Tarification solidaire location installations sportives 2021
	12A Tarifs solidaires de location des équipements sportifs
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